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IMAGINER UNE ECONOMIE ECOLOGISTE 
 
 

Exposé des motifs :  
 
Mise en place  
Les congrès décentralisés EELV réunis le 16 novembre 2013 ont adopté la motion ponctuelle 
"Imaginer une économie écologiste". Cette motion propose "la création par le conseil fédéral, dans 
les 3 mois suivant le congrès, d'une instance de réflexion et de propositions en lien avec 
l’ensemble de nos commissions et avec la Fondation de l’Ecologie Politique". Nous demandons la 
mise en place de cette instance de réflexion et de propositions.  
	  
Quel projet pour cette instance ?  
Cette instance se veut complémentaire de la commission "Economie, social, services publics", 
avec un temps de réflexion qui ne soit pas en prise sur les questions du quotidien. Le projet a pour 
ambition de repenser entièrement ce que doit être un système économique, non pas préoccupé 
des questions écologistes, mais basé sur les limites de notre planète. Force est de constater que, 
si de nombreuses initiatives s'interrogent sur l'incompatibilité de notre système économique actuel 
avec les défis écologiques, il n'existe pas encore de proposition alternative à ce système qui 
s'affranchisse du dogme de la croissance et sa gouvernance par le monde financier. 
	  
La première phase consistera à analyser :  

· les systèmes économiques actuels ou ayant existé dans leurs différentes 
variantes, leurs forces, leurs faiblesses, leurs avantages, leurs défauts ; · 
les expériences actuelles, initiatives de transition, monnaies locales, les 
diverses solutions favorisant les économies locales ;  
· les propositions innovantes telles que le revenu universel d'existence et le 
revenu maximum ; · les constitutifs de l'empreinte écologique et les moyens 
de les établir.  

	  
La seconde phase nous amènera à concevoir l'économie écologiste dont nous rêvons :  

· basée, non pas sur un monde financier artificiel, mais sur les contraintes 
écologiques et le devoir de partager l'espace et les ressources avec les 
autres espèces tant animales que végétales ;  
· instituant, non pas une économie de guerre, mais d'entraide mutuelle ; 
· veillant à un partage équitable du travail et des richesses entre tous les 
humains.  

	  
La dernière phase consistera à définir les étapes permettant de passer de l'économie actuelle à 
l'économie écologiste que nous souhaitons. 
	  
Avec quels acteurs ? 
La réflexion sur un tel projet dépasse le cercle des économistes, il est à prendre en charge par le 
plus large panel d'acteurs- trices possible. Nous proposons d'y associer des représentants- tes 
des différentes commissions EELV ainsi que des représentants- tes de la Fondation de l'Ecologie 
Politique. Nous pourrons, par la suite, ouvrir notre réflexion à des acteurs- trices externes à EELV.  
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Motion 
 
Le Conseil Fédéral décide d'instituer un groupe de travail spécialisé attaché au Conseil 
Fédéral "Imaginer une économie écologiste" conformément à la motion ponctuelle votée 
par les congrès décentralisés EELV réunis le 16 novembre 2013 et à l'article II- 3- 15 du 
Règlement Intérieur EELV. 
 
A cet effet :  

• il mandate le porteur de cette motion ponctuelle et le Conseil d’Orientation Politique 
(COP) pour la concrétisation de ce groupe de travail spécialisé, au plus tard dans les 6 
semaines à venir, en collaboration avec le bureau du Conseil Fédéral ;  
• il appelle les différentes commissions EELV, ainsi que la Fondation de l'Ecologie 
Politique, à déléguer un- e ou plusieurs représentants- tes pour participer à ce groupe 
de travail spécialisé ;  
• il invite tout- e adhérent- e intéressé- e par cette réflexion à participer à 
son fonctionnement ; · il propose que des réunions de coordination 
périodiques établissent les avancées dans chacun des thèmes et leur 
cohérence générale ; · les discussions s'effectueront par échange de 
courriels et par réunions physiques et téléphoniques quand la nécessité 
se fera sentir ; · sera établi un bilan d'étape assorti d'un atelier aux 
prochaines journées d'été ;  
• Ce groupe de travail spécialisé sera piloté, notamment pour la définition des thèmes 
de discussion, par un bureau de 3 personnes élues en son sein. 

	  
Unanimité	  moins	  2	  blancs.	  
 


